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Programme de la journéeProgramme de la journée

Allocution du prAllocution du préésidentsident

ActualitActualitéés professionnelles et syndicaless professionnelles et syndicales

AssemblAssembléée ge géénnéérale extraordinaire rale extraordinaire 

Livre BlancLivre Blanc

PrPréésentation Hopipharm  La Rochellesentation Hopipharm  La Rochelle
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Allocution du PrésidentAllocution du Président

Dr Patrick LEGLISEDr Patrick LEGLISE
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Bureau NationalBureau National
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Commissions régionales paritairesCommissions régionales paritaires

DDéécret Ncret N°°20132013--843 du 20 septembre 843 du 20 septembre 
20132013

ArrêtArrêtéé du 20 septembre 2013du 20 septembre 2013

Instruction DGOS/RH4/2013/394 du Instruction DGOS/RH4/2013/394 du 
29 novembre 201329 novembre 2013

Bernard DieuBernard Dieu
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Commissions régionales paritairesCommissions régionales paritaires

CRP placCRP placéée aupre auprèès du directeur ARS et consults du directeur ARS et consultéée e 
sur :sur :

Organisation permanence et continuitOrganisation permanence et continuitéé des soins et des soins et 
permanence pharmaceutique dans les Ets publics de permanence pharmaceutique dans les Ets publics de 
santsantéé + + éévaluation de cette organisationvaluation de cette organisation
Suivi des emplois mSuivi des emplois méédicaux et adaptation aux dicaux et adaptation aux 
besoins de santbesoins de santéé
Gestion prGestion préévisionnelle des mvisionnelle des méétiers et des tiers et des 
compcompéétences des personnels mtences des personnels méédicauxdicaux
Actions dActions d’’amaméélioration de llioration de l’’attractivitattractivitéé des des 
professions mprofessions méédicales dicales 
Demandes de dDemandes de déépassement du plafond de passement du plafond de 
progression annuelle du CET des praticiensprogression annuelle du CET des praticiens
Bilan de la rBilan de la rééalisation du temps de travail additionnelalisation du temps de travail additionnel
Elaboration et diffusion de BP relatives Elaboration et diffusion de BP relatives àà
�� SantSantéé au travail et prau travail et préévention risques psychosociauxvention risques psychosociaux
�� Gestion du temps de travailGestion du temps de travail
�� Dialogue socialDialogue social

Actions de conciliation dans la gestion des praticiens Actions de conciliation dans la gestion des praticiens 
ou prou préévention des conflits vention des conflits àà la demande du CNGla demande du CNG
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Commissions régionales paritairesCommissions régionales paritaires

Composition : 24 membresComposition : 24 membres
12 repr12 repréésentants des personnels msentants des personnels méédicaux, dicaux, 
odontologiquesodontologiques et pharmaceutiques des ESet pharmaceutiques des ES
�� 10 repr10 repréésentants des PHsentants des PH** et des personnels et des personnels 

enseignants et hospitaliers denseignants et hospitaliers déésignsignéés par les 5 s par les 5 
organisations syndicales les plus reprorganisations syndicales les plus repréésentatives en sentatives en 
fonction de leur reprfonction de leur repréésentativitsentativitéé (Avenir hospitalier, (Avenir hospitalier, 
CPH, CMH, INPH, SNAMCPH, CMH, INPH, SNAM--HP)HP)

�� 1 repr1 repréésentant des chefs de cliniques et des assistants sentant des chefs de cliniques et des assistants 
des hôpitauxdes hôpitaux

�� 1 repr1 repréésentant des internessentant des internes
12 repr12 repréésentants des ES et ARSsentants des ES et ARS
�� 4 repr4 repréésentants des directeurs des Ets publics de santsentants des directeurs des Ets publics de santéé
�� 4 repr4 repréésentants des prsentants des préésidents de CMEsidents de CME
�� 4 repr4 repréésentants ARS dont DG avec voix prsentants ARS dont DG avec voix préépondpondéérante rante 

en cas den cas d’é’égalitgalitéé des voixdes voix

* dans l* dans l’’ancienne composition seulement 8 PH  (2 ancienne composition seulement 8 PH  (2 
pour chacune des 4 organisations syndicales pour chacune des 4 organisations syndicales 
[[CPH, CMH, INPH, SNAMCPH, CMH, INPH, SNAM--HPHP]] sans tenir compte sans tenir compte 
de leur reprde leur repréésentativitsentativitéé))
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Commissions régionales paritairesCommissions régionales paritaires

Fonctionnement Fonctionnement 
Les modalitLes modalitéés de fonctionnement de la s de fonctionnement de la 
commission sont fixcommission sont fixéées par les par l’’arrêtarrêtéé du 25 mars du 25 mars 
2007 modifi2007 modifiéé. . 
Afin de permettre Afin de permettre àà cette commission de remplir cette commission de remplir 
pleinement sa mission dpleinement sa mission d’’instance de instance de 
concertation, le nombre minimal de rconcertation, le nombre minimal de rééunions unions 
annuel sur convocation du directeur gannuel sur convocation du directeur géénnééral de ral de 
ll’’agence ragence réégionale de santgionale de santéé est portest portéé de deux de deux àà
trois rtrois rééunions par an. unions par an. 
La commission peut La commission peut éégalement être convoqugalement être convoquéée e àà
la demande de la moitila demande de la moitiéé de ses membres. de ses membres. 
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Commissions régionales paritairesCommissions régionales paritaires

Calendrier de mise en placeCalendrier de mise en place
DDéécembre 2013 cembre 2013 –– janvier 2014 : janvier 2014 : 
�� Communication Communication àà chaque directeur gchaque directeur géénnééral de ral de 

ll’’ARS concernARS concernéée des noms des membres e des noms des membres 
titulaires et suppltitulaires et supplééantsants

Janvier Janvier –– fféévrier 2014 : vrier 2014 : 
�� La composition de la commission est fixLa composition de la commission est fixéée par e par 

arrêtarrêtéé du directeur gdu directeur géénnééral de lral de l’’ARS ARS 

FFéévrier vrier –– mars 2014 : mars 2014 : 
�� La commission devra être installLa commission devra être installéée et tenir sa e et tenir sa 

premipremièère rre rééunion sur la base dunion sur la base d’’un ordre du jour un ordre du jour 
éétabli en concertation avec les reprtabli en concertation avec les repréésentants sentants 
des personnels mdes personnels méédicaux. dicaux. 
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Commissions régionales paritairesCommissions régionales paritaires

reprrepréésentation du Synprefh au sein de lsentation du Synprefh au sein de l’’INPHINPH

TitTitCH AjaccioCH AjaccioC. VAN CAPPEL DE C. VAN CAPPEL DE 
PREMONTPREMONT

CORSECORSE

TitTitCH CayenneCH CayenneJM. LEWESTJM. LEWESTGUYANEGUYANE

Tit Tit CH SaintCH Saint--MartinMartinG. PETIT DE LA G. PETIT DE LA 
RHODIERERHODIERE

GUADELOUPEGUADELOUPE
TitTitCHU BesanCHU BesanççononC. CORNETTEC. CORNETTEFRANCHE COMTEFRANCHE COMTE

SupSupGHAM GHAM SezanneSezanneP. JANIANP. JANIANCHAMPAGNECHAMPAGNE--
ARDENNESARDENNES

SupSupCHR OrlCHR OrlééansansI. PLOCCOI. PLOCCOCENTRECENTRE
TitTitCHU BrestCHU BrestM. LEBOTM. LEBOTBRETAGNEBRETAGNE
TitTitCHS ChartreuseCHS ChartreuseJL. VAILLEAUJL. VAILLEAUBOURGOGNEBOURGOGNE

TitTitCH LisieuxCH LisieuxA. BOBAYA. BOBAY--MADICMADICBASSE BASSE 
NORMANDIENORMANDIE

TitTitCHU Clermont FerrandCHU Clermont FerrandM. JOUANNETM. JOUANNETAUVERGNEAUVERGNE
TitTitCHS CadillacCHS CadillacJ. CARONJ. CARONAQUITAINEAQUITAINE
TitTitCHU StrasbourgCHU StrasbourgS. WISNIEWSKIS. WISNIEWSKIALSACEALSACE
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Commissions régionales paritairesCommissions régionales paritaires

TitTitCHU RouenCHU RouenB. DIEUB. DIEUHAUTE HAUTE 
NORMANDIENORMANDIE

SupSupCH SarregueminesCH SarregueminesM. SCHWARTZENBARTM. SCHWARTZENBARTLORRAINELORRAINE

TitTitCHU St EtienneCHU St EtienneV. DUBOISV. DUBOISRHONE ALPESRHONE ALPES

TitTitCH La RochelleCH La RochelleJP. CANTEJP. CANTEPOITOU POITOU 
CHARENTESCHARENTES

TitTitCH CreilCH CreilP. AVOTP. AVOTPICARDIEPICARDIE
SupSupCH Château du LoirCH Château du LoirB. ALLARD LATOURB. ALLARD LATOURPAYS DE LOIREPAYS DE LOIRE
SupSupCH CannesCH CannesC. BORONADC. BORONADPACAPACA
TitTitCHU La RCHU La RééunionunionF. CHAN OU TUENGF. CHAN OU TUENGREUNIONREUNION

TitTitEPSM LilleEPSM LilleC. POLLETC. POLLETNORD PAS DE NORD PAS DE 
CALAISCALAIS

TitTitCH EspalionCH EspalionS. MERLES. MERLEMIDI PYRENEESMIDI PYRENEES
TitTitCH LamentinCH LamentinML. JEAN BAPTISTEML. JEAN BAPTISTEMARTINIQUEMARTINIQUE

TitTitCHU NCHU NîîmesmesA. DEVELAYA. DEVELAYLANGUEDOC LANGUEDOC 
ROUSSILLONROUSSILLON
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Contrat de Bon Usage

Décret du 27 septembre 2013 
Arrêtés du 18 novembre 2013 
Instruction 10 décembre 2013

Contrat de Bon Usage

DDéécret du 27 septembre 2013 cret du 27 septembre 2013 
ArrêtArrêtéés du 18 novembre 2013 s du 18 novembre 2013 
Instruction 10 dInstruction 10 déécembre 2013cembre 2013

Armelle DevelayArmelle Develay--RambourgRambourg
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Décret du 27 septembre 2013Décret du 27 septembre 2013

fixe fixe àà 5 ans la dur5 ans la duréée des CBU, en cohe des CBU, en cohéérence rence 
avec les contrats pluriannuels davec les contrats pluriannuels d’’objectifs et objectifs et 
de moyens (CPOM)de moyens (CPOM)

date de transmission du nouveau moddate de transmission du nouveau modèèle le 
de rapport dde rapport d’é’étape tape àà ll’’ARS, dARS, déécalcaléée du 15 e du 15 
octobre au 1octobre au 1erer avril de lavril de l’’annannéée suivantee suivante

en fonction de l'atteinte des objectifs du en fonction de l'atteinte des objectifs du 
contrat, l'contrat, l'éétablissement btablissement béénnééficiera d'un ficiera d'un 
taux de remboursement entre 70 et 100 % taux de remboursement entre 70 et 100 % 
pour les produits pris en charge "en sus"pour les produits pris en charge "en sus"
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

DD’’une part lune part l’é’établissementtablissement ss’’engageengage
àà amamééliorer et sliorer et séécuriser le circuit du curiser le circuit du 
mméédicament et des produits et prestationsdicament et des produits et prestations
àà garantir les pratiques pluridisciplinaires et le garantir les pratiques pluridisciplinaires et le 
respect des rrespect des rééfféérentiels de bon usagerentiels de bon usage

DD’’autre part il formalise des engagements autre part il formalise des engagements 
spspéécifiques aux mcifiques aux méédicaments, produits et dicaments, produits et 
prestations financprestations financéés en sus des GHSs en sus des GHS

Des objectifs de rDes objectifs de rééalisation sont exprimalisation sont expriméés s 
pour chacun  des engagements souscritspour chacun  des engagements souscrits

Ils sont accompagnIls sont accompagnéés ds d’’indicateurs et dindicateurs et d’’un un 
ééchchééancier de mise en ancier de mise en œœuvre sur la duruvre sur la duréée e 
du contratdu contrat
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

AmAméélioration et slioration et séécurisation de la prise en curisation de la prise en 
charge thcharge théérapeutique du patient et du rapeutique du patient et du 
circuit des produits et prestationscircuit des produits et prestations

LL’é’établissement souscrit tablissement souscrit àà un programme un programme 
pluriannuel dpluriannuel d’’actions qui doit porter actions qui doit porter a a 
minimaminima sursur ::

le management de la qualitle management de la qualitéé de la prise en de la prise en 
charge mcharge méédicamenteusedicamenteuse
ll’’informatisationinformatisation
�� de la prise en charge thde la prise en charge théérapeutique du patient rapeutique du patient 

jusqujusqu’à’à ll’’administration du madministration du méédicamentdicament
�� et du circuit des produits et prestations de la et du circuit des produits et prestations de la 

prescription jusquprescription jusqu’à’à ll’’implantation du DMimplantation du DM
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

le dle dééveloppement de la prescription et de la veloppement de la prescription et de la 
dispensation dispensation àà ddéélivrance nominativelivrance nominative
la trala traççabilitabilitéé de la prescription, de la prescription, àà
ll’’administration  des madministration  des méédicaments ou dicaments ou àà
ll’’utilisation des DMutilisation des DM
la centralisation de la prla centralisation de la prééparation des paration des 
anticancanticancééreux sous la responsabilitreux sous la responsabilitéé dd’’un un 
pharmacienpharmacien
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

DDééveloppement des pratiques veloppement des pratiques 
pluridisciplinaires ou en rpluridisciplinaires ou en rééseauseau

Notamment dans le domaine du cancer, Notamment dans le domaine du cancer, 
ll’é’établissement stablissement s’’engage engage àà

organiser et tracer la pratique pluridisciplinaire organiser et tracer la pratique pluridisciplinaire 
au sein de lau sein de l’é’établissement pour garantir au tablissement pour garantir au 
patient une proposition de traitement patient une proposition de traitement 
ss’’appuyant sur des protocoles validappuyant sur des protocoles validéés et s et 
actualisactualisééss
participer au rparticiper au rééseau rseau réégional de cancgional de cancéérologie rologie 
pour partager, actualiser, valider, voire pour partager, actualiser, valider, voire éévaluer valuer 
les rles rééfféérentielsrentiels

Pour les maladies rares, la prescription Pour les maladies rares, la prescription 
initiale dinitiale d’’un mun méédicament orphelin ou de dicament orphelin ou de 
traitement dtraitement d’’une maladie rare ne peut se une maladie rare ne peut se 
faire que sur avis dfaire que sur avis d’’un centre de run centre de rééfféérencerence
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Engagements spEngagements spéécifiques pris en charge cifiques pris en charge 
en sus des prestations den sus des prestations d’’hospitalisation et hospitalisation et 
respect des rrespect des rééfféérentiels nationaux de bon rentiels nationaux de bon 
usage pour les musage pour les méédicaments, produits et dicaments, produits et 
prestationsprestations

LL’é’établissement doit mettre en tablissement doit mettre en œœuvreuvre
la prescription et la dispensation la prescription et la dispensation àà ddéélivrance livrance 
nominativenominative
la trala traççabilitabilitéé de la prescription de la prescription àà
ll’’administration pour les madministration pour les méédicaments ou dicaments ou àà
ll’’utilisation pour les DM dans le dossier patient, utilisation pour les DM dans le dossier patient, 
avec suivi des retours en cas davec suivi des retours en cas d’’arrêt du arrêt du 
traitementtraitement
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

le suivi par la PUI de la consommation le suivi par la PUI de la consommation 
individuelle par patient et par prescripteurindividuelle par patient et par prescripteur
�� des mdes méédicaments en UCDdicaments en UCD
�� des DMdes DM

ll’’information des prescripteurs sur les information des prescripteurs sur les 
recommandations ou avis mrecommandations ou avis méédicodico--ééconomiques conomiques 
de la HAS, afin qude la HAS, afin qu’’ils observent la plus stricte ils observent la plus stricte 
ééconomie compatible avec la qualitconomie compatible avec la qualitéé, la s, la séécuritcuritéé
et l'efficacitet l'efficacitéé des soinsdes soins
la centralisation de la prla centralisation de la prééparation des paration des 
anticancanticancééreux sous la responsabilitreux sous la responsabilitéé dd’’un un 
pharmacienpharmacien
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

une utilisation des produits conformeune utilisation des produits conforme
�� soit aux indications de lsoit aux indications de l’’AMMAMM
�� soit aux recommandations temporaires soit aux recommandations temporaires 

dd’’utilisation (RTU)utilisation (RTU)
�� soit soit àà un protocole thun protocole théérapeutique drapeutique d’’utilisation utilisation 

(PTT)(PTT)
�� soit, soit, àà ddééfaut et exceptionnellement, le faut et exceptionnellement, le 

prescripteur porte au dossier mprescripteur porte au dossier méédical dical 
ll’’argumentation qui largumentation qui l’’a conduit a conduit àà prescrire, en prescrire, en 
faisant rfaisant rééfféérence aux travaux des socirence aux travaux des sociééttéés s 
savantes ou aux publications des revues savantes ou aux publications des revues 
internationales internationales àà comitcomitéé de lecturede lecture
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type

Un suivi semestriel de ces prescriptions est Un suivi semestriel de ces prescriptions est 
prpréésentsentéé àà la CMDM et adressla CMDM et adresséé àà ll’’observatoire observatoire 
rréégional et au DG de lgional et au DG de l’’ARSARS
LL’’utilisation non conforme peut donner lieu utilisation non conforme peut donner lieu àà
des diminutions de remboursement par des diminutions de remboursement par 
ll’’assurance maladieassurance maladie
Au vu des Au vu des ééchanges sur lchanges sur l’’utilisation de ces utilisation de ces 
produits par lproduits par l’’observatoire robservatoire réégional, le contrat gional, le contrat 
peut chaque annpeut chaque annéée être comple être complééttéé pour intpour intéégrer grer 
des objectifs qualitatifs et quantitatifs des objectifs qualitatifs et quantitatifs 
concernant certains de ces produits pour en concernant certains de ces produits pour en 
amamééliorer lliorer l’’usageusage
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le CBU type 

ProcProcéédure ddure d’’autoautoéévaluationvaluation
LL’é’établissement se dote dtablissement se dote d’’un dispositif de suivi un dispositif de suivi 
et det d’’audit lui permettant de saudit lui permettant de s’’assurer de assurer de 
ll’’application des engagements souscritsapplication des engagements souscrits
LL’é’évaluation figure dans le rapport dvaluation figure dans le rapport d’é’étape tape 
annuel.annuel.
Pour les mPour les méédicaments, produits et prestations dicaments, produits et prestations 
pris en charge en sus des prestations pris en charge en sus des prestations 
dd’’hospitalisation, lhospitalisation, l’é’établissement peut fournir tablissement peut fournir àà
ll’’ARS et ARS et àà ll’’assurance maladie les assurance maladie les ééllééments ments 
nnéécessaires cessaires àà leur contrôleleur contrôle
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le modèle du rapport d’étape 

annuel

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le modèle du rapport d’étape 

annuel

Le recueil des indicateurs repose notamment Le recueil des indicateurs repose notamment 
sur celui mis en sur celui mis en œœuvre dans le cadre des uvre dans le cadre des 
indicateurs gindicateurs géénnééralisraliséés par ls par l’’HAS et le HAS et le 
ministministèèrere

Aucune nouvelle saisie ne doit être demandAucune nouvelle saisie ne doit être demandéée e 
aux aux éétablissementstablissements

LL’’objectif du rapport dobjectif du rapport d’é’étape annuel est tape annuel est 
dd’é’évaluer le CBU, support de lvaluer le CBU, support de l’’analyse des analyse des 
éécarts constatcarts constatéés par rapport aux engagements s par rapport aux engagements 
de lde l’é’établissementtablissement

Il dIl dééfinit pour chaque engagement souscrit finit pour chaque engagement souscrit 
des objectifs cibles et intermdes objectifs cibles et interméédiaires de diaires de 
rrééalisation en termes quantitatifs et qualitatifsalisation en termes quantitatifs et qualitatifs
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le modèle du rapport d’étape 

annuel

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le modèle du rapport d’étape 

annuel

En 2014, le rapport, du 1En 2014, le rapport, du 1erer janvier au 31 janvier au 31 
ddéécembre 2013, doit être transmis avant le 1cembre 2013, doit être transmis avant le 1erer

avril 2014avril 2014

Pour les annPour les annéées suivantes, les suivantes, l’é’établissement tablissement 
transmet avant le 1transmet avant le 1erer avril, le rapport davril, le rapport d’é’étape tape 
annuel de lannuel de l’’annannéée pre prééccéédentedente

Le taux de remboursement, proposLe taux de remboursement, proposéé
dd’’appliquer pour 1 an, est communiquappliquer pour 1 an, est communiquéé pour le pour le 
15 mai 15 mai àà ll’é’établissement qui a 10 jours pour tablissement qui a 10 jours pour 
rrééagiragir

Le taux est arrêtLe taux est arrêtéé chaque annchaque annéée le 1e le 1erer juin, et juin, et 
applicable du 15 juin au 15 juin de lapplicable du 15 juin au 15 juin de l’’annannéée e 
suivantesuivante
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Arrêté du 18 novembre 2013 
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annuel

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le modèle du rapport d’étape 

annuel

CritCritèères dres d’é’évaluation livaluation liéés aux indicateurs nationauxs aux indicateurs nationaux
QualitQualitéé de la prise en chargede la prise en charge
�� IndicateurIndicateur : tenue du dossier patient (TDP): tenue du dossier patient (TDP)
�� IndicateurIndicateur : prescriptions m: prescriptions méédicamenteuses dicamenteuses 

appropriappropriéées apres aprèès un infarctus du myocarde (IDM)s un infarctus du myocarde (IDM)
�� IndicateurIndicateur : r: rééunion de concertation pluridisciplinaire union de concertation pluridisciplinaire 

en cancen cancéérologierologie
�� Tenue du dossier anesthTenue du dossier anesthéésique (DAN)sique (DAN)

Bon usageBon usage
�� Indicateur composite du bon usage des ATB (ICATB 2)Indicateur composite du bon usage des ATB (ICATB 2)
�� IndicateursIndicateurs : suivi qualitatif des indications des : suivi qualitatif des indications des 

prescriptions des mprescriptions des méédicaments et des DM hors GHSdicaments et des DM hors GHS
�� Mise en Mise en œœuvre de la classification CLADIMEDuvre de la classification CLADIMED
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Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le modèle du rapport d’étape 

annuel

Arrêté du 18 novembre 2013 
fixant le modèle du rapport d’étape 

annuel

CritCritèères dres d’é’évaluation sans indicateurs nationaux de valuation sans indicateurs nationaux de 
suivisuivi

Politique de qualitPolitique de qualitéé, s, séécuritcuritéé et efficience du et efficience du 
mméédicament et des DMSdicament et des DMS
�� DDééfinition de la politique du mfinition de la politique du méédicament et des DMS dicament et des DMS 
�� Politique et gestion des risquesPolitique et gestion des risques : mise en : mise en œœuvre de uvre de 

ll’’arrêtarrêtéé du 6 avril 2011du 6 avril 2011
�� Suivi des rSuivi des réésultats de la certificationsultats de la certification
�� Informatisation de la prise en chargeInformatisation de la prise en charge

Efficience de la prise en charge du patientEfficience de la prise en charge du patient : politique : politique 
dd’’achat des produits de santachat des produits de santéé et livret thet livret théérapeutiquerapeutique

CritCritèères dres d’é’évaluation appuyvaluation appuyéés sur des indicateurs  s sur des indicateurs  
et des thet des thèèmes rmes réégionaux laissgionaux laisséés s àà ll’’apprapprééciation de ciation de 
la rla réégiongion
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Instruction 10 décembre 2013 Instruction 10 décembre 2013 

Les modifications apportLes modifications apportéées sont es sont 
destindestinéées es 

àà laisser aux ARS une plus grande libertlaisser aux ARS une plus grande libertéé
dd’’apprapprééciation des situations individuelles ciation des situations individuelles 
en matien matièère de gestion re de gestion 

et visent et visent àà simplifier leur charge de travail simplifier leur charge de travail 
par mutualisation et synchronisme des par mutualisation et synchronisme des 
contrôles diligentcontrôles diligentééss

pour les CBU (qualitatifs) pour les CBU (qualitatifs) 
et pour la ret pour la réégulation (quantitatifs)gulation (quantitatifs)
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Instruction 10 décembre 2013 Instruction 10 décembre 2013 

Elle prElle préécise leurs objectifscise leurs objectifs
renforcer le pilotage national des CBUrenforcer le pilotage national des CBU
�� en fixant la même duren fixant la même duréée pour tous les contrats e pour tous les contrats 
�� et en proposant un contratet en proposant un contrat--type ainsi qutype ainsi qu’’un un 

modmodèèle de rapport dle de rapport d’é’évaluation annuel (REA), valuation annuel (REA), 
avec la pravec la préécision des diffcision des difféérents indicateursrents indicateurs

mieux articuler le CBU avec la rmieux articuler le CBU avec la réégulation des gulation des 
ddéépenses des listes en suspenses des listes en sus
�� les REA de lles REA de l’’annannéée ante antéérieure seront adressrieure seront adresséés s àà

ll’’ARS le 1ARS le 1erer avrilavril
�� les contrôles, communs au CBU et les contrôles, communs au CBU et àà la rla réégulation, gulation, 

auront lieu en mars et avrilauront lieu en mars et avril
�� les propositions de taux de remboursement les propositions de taux de remboursement 

seront adressseront adresséées avant le 15 mai et deviendront es avant le 15 mai et deviendront 
ddééfinitives le 1finitives le 1erer juin pour sjuin pour s’’appliquer du 15 juin appliquer du 15 juin 
au 15 juin de lau 15 juin de l’’annannéée suivantee suivante

�� le REA de lle REA de l’’avantavant--dernidernièère annre annéée dressera un e dressera un 
rapport de synthrapport de synthèèse des 4 premise des 4 premièères annres annéées pour es pour 
faciliter la nfaciliter la néégociation du futur CBUgociation du futur CBU
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Instruction 10 décembre 2013 Instruction 10 décembre 2013 

adapter les dispositions existantesadapter les dispositions existantes
�� vvéérification de la conformitrification de la conformitéé dd’’utilisation des utilisation des 

mméédicaments par rapport dicaments par rapport àà ll’’AMM et AMM et àà ll’’arrêtarrêtéé
dd’’inscription sur la liste en susinscription sur la liste en sus

�� rréégime de sanction unifigime de sanction unifiéé en cas de nonen cas de non--respect respect 
des conditions ddes conditions d’’utilisationutilisation

�� intintéégration des recommandations temporaires gration des recommandations temporaires 
dd’’utilisation (RTU) appelutilisation (RTU) appeléées es àà se substituer aux se substituer aux 
protocoles temporaires thprotocoles temporaires théérapeutiques (PTT) rapeutiques (PTT) 
pour les mpour les méédicaments au plus tard fin 2015dicaments au plus tard fin 2015
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Placement en recherche 
d’affectation 

Décret n°2013-916 du 14 octobre 2013

Placement en recherche 
d’affectation 

Décret n°2013-916 du 14 octobre 2013

Mireille JouannetMireille Jouannet
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Placement en recherche d’affectationPlacement en recherche d’affectation

DDéécret complcret complèète les dispositions relatives te les dispositions relatives àà la RA la RA 
des PHdes PH temps plein et temps partieltemps plein et temps partiel
Placement en RAPlacement en RA

àà ll’’initiativeinitiative
�� de lde l’’intintééressresséé(e) : (e) : 

•• adaptation ou reconversion professionnelleadaptation ou reconversion professionnelle
�� ou de lou de l’’institution institution 

•• Pour favoriser la rPour favoriser la rééorganisation ou la restructuration organisation ou la restructuration 
des structures hospitalides structures hospitalièères res 

Directeur CNG, aprDirecteur CNG, aprèès avis de la CSNs avis de la CSN
DurDuréée maximale : 2 anse maximale : 2 ans

Dans les 6 moisDans les 6 mois
AprAprèès s ééchanges avec le PHchanges avec le PH
Projet personnalisProjet personnaliséé dd’é’évolution personnellevolution personnelle
�� Faciliter son affectation dans un EPS Faciliter son affectation dans un EPS 
�� Ou son accOu son accèès s àà un autre emploi des secteurs public un autre emploi des secteurs public 

ou privou privéé
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Projet Projet 

Souhaits dSouhaits d’é’évolution professionnelle volution professionnelle 

Types dTypes d’’emploi, demploi, d’’activitactivitéés ou de s ou de 
responsabilitresponsabilitéé

Types de missions temporaires le cas Types de missions temporaires le cas 
ééchchééantant

Accompagnement par le CNGAccompagnement par le CNG
Documents Documents éécritscrits
Suivi individualisSuivi individualiséé et ret réégulier du PH avec un gulier du PH avec un 
entretien au moins bimestrielentretien au moins bimestriel
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Ensuite …Ensuite …

Au cours de la pAu cours de la péériode de RAriode de RA
Le directeur du CNG adresse au PH des Le directeur du CNG adresse au PH des 
propositions dpropositions d’’emploi public fermes et premploi public fermes et préécisescises
�� Correspondant Correspondant àà son projet personnalisson projet personnaliséé
�� Tenant compte de sa situation de famille et de Tenant compte de sa situation de famille et de 

son lieu de rson lieu de réésidencesidence

Il adresse aux chefs dIl adresse aux chefs d’é’établissement dont les tablissement dont les 
postes de PH vacants ou susceptibles de le postes de PH vacants ou susceptibles de le 
devenir ne sont pas encore parusdevenir ne sont pas encore parus
�� Le CV du PHLe CV du PH
�� Son projet personnalisSon projet personnaliséé

Le chef dLe chef d’é’établissement transmettablissement transmet
�� Sa rSa rééponse, accompagnponse, accompagnéée dee de
�� Proposition du chef de pôleProposition du chef de pôle
�� Avis du prAvis du préésident de CMEsident de CME
�� Si refus : il doit être motivSi refus : il doit être motivéé
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Ensuite …Ensuite …

Au cours de la pAu cours de la péériode de RAriode de RA
Le directeur du CNG adresse au PH les Le directeur du CNG adresse au PH les 
propositions transmises par les propositions transmises par les éétablissementstablissements
Le PH a 10 jours pour rLe PH a 10 jours pour réépondrepondre
�� Sinon : considSinon : considéérréé comme un refuscomme un refus

SS’’il accepte, le directeur du CNG nomme le PH, il accepte, le directeur du CNG nomme le PH, 
sans publication de la vacance du poste ni sans publication de la vacance du poste ni 
consultation de la CSNconsultation de la CSN
Le PH qui refuse successivement 3 offres Le PH qui refuse successivement 3 offres 
dd’’emploi est placemploi est placéé en disponibiliten disponibilitéé dd’’office ou office ou 
admis admis àà la retraitela retraite



3535

Journée 
d’Hiver du 
SYNPREFH 

PARIS
21 Janvier 2014

JournJournéée e 
dd’’Hiver du Hiver du 
SYNPREFH SYNPREFH 

PARISPARIS
21 Janvier 201421 Janvier 2014

Ensuite …Ensuite …

Moins de 4 mois avant la fin de la RAMoins de 4 mois avant la fin de la RA
Si le PH sSi le PH s’’est vu prest vu préésenter moins de 3 offressenter moins de 3 offres
Nomination possible en surnombre dans un Nomination possible en surnombre dans un 
éétablissementtablissement
�� AprAprèès avis du directeur de ls avis du directeur de l’é’établissementtablissement
�� En tenant compteEn tenant compte

•• du projet personnalisdu projet personnaliséé du PH du PH 
•• De sa situation de familleDe sa situation de famille
•• De son lieu de rDe son lieu de réésidence habituelsidence habituel

Le CNG continue lLe CNG continue l’’accompagnementaccompagnement
La pLa péériode de RA est prolongriode de RA est prolongéée de 2 anse de 2 ans
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Ensuite …Ensuite …

ÀÀ la fin de la RA, si le PH nla fin de la RA, si le PH n’’a pas eu 3 a pas eu 3 
propositions, il est maintenu dans cette propositions, il est maintenu dans cette 
situationsituation

Pour des pPour des péériodes nriodes n’’excexcéédant pas 6 moisdant pas 6 mois
AprAprèès avis de la CSNs avis de la CSN

Fin de RA Fin de RA 
Le PH accepte une offreLe PH accepte une offre
SS’’il refuse une troisiil refuse une troisièème offreme offre
�� Mise en disponibilitMise en disponibilitéé dd’’officeoffice
�� Mise Mise àà la retraitela retraite

http://www.cng.sante.fr/Comment-est-
on-accompagne.html
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Continuité des soins et permanence 
pharmaceutique

Arrêté du 8 novembre 2013
Projet d’instruction DGOS

Continuité des soins et permanence 
pharmaceutique

Arrêté du 8 novembre 2013
Projet d’instruction DGOS

Mireille JouannetMireille Jouannet
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Quels changements ?Quels changements ?

La Commission EuropLa Commission Europééenne a relevenne a relevéé des insuffisances des insuffisances 
dans ldans l’’application de la directive en ce qui concerne application de la directive en ce qui concerne 
le temps de travail des PHle temps de travail des PH

LL’’arrêtarrêtéé du 30 avril 2003 est modifidu 30 avril 2003 est modifiéé, et pas abrog, et pas abrogéé : : 
il est donc toujours en vigueuril est donc toujours en vigueur

Mais :Mais :
Toujours 2 types dToujours 2 types d’’astreinte, pas de dastreinte, pas de dééfinition des finition des 
astreintes opastreintes opéérationnelles, astreintes de srationnelles, astreintes de séécuritcuritéé, , 
appels exceptionnelsappels exceptionnels
Pas de rPas de réééévaluation des montantsvaluation des montants

IntIntéégration du temps de trajetgration du temps de trajet
ConsidConsidéérréé comme du temps de travail effectifcomme du temps de travail effectif
ComptabilisComptabiliséé pour lpour l’’attribution du repos quotidienattribution du repos quotidien
Avec certaines limites Avec certaines limites ……

ModalitModalitéés de ds de déécompte du tempscompte du temps
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Temps de travail additionnelTemps de travail additionnel

AuAu--deldelàà des obligations de servicedes obligations de service

Sur la base du volontariatSur la base du volontariat

Sans quSans qu’’un refus porte prun refus porte prééjudicejudice

Qui ?Qui ?
PH temps plein et temps partielPH temps plein et temps partiel
Assistants, assistants associAssistants, assistants associééss
Praticiens attachPraticiens attachéés et attachs et attachéés associs associééss
Praticiens contractuels et adjoints contractuelsPraticiens contractuels et adjoints contractuels

DurDuréée e 
Long terme : 1 an Long terme : 1 an 
Ponctuel Ponctuel 

48 heures hebdomadaires en moyenne, 48 heures hebdomadaires en moyenne, 
lisslisséées sur le quadrimestrees sur le quadrimestre
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Temps de travail additionnelTemps de travail additionnel

Comment ?Comment ?
Contrat de TTA conclu entre le praticien, le Contrat de TTA conclu entre le praticien, le 
responsable de la structure, le chef de pôle, le responsable de la structure, le chef de pôle, le 
directeur de ldirecteur de l’é’établissementtablissement
Les pLes péériodes de TTA figurent au tableau de serviceriodes de TTA figurent au tableau de service
DDéécompte compte àà la fin de chaque pla fin de chaque péériode de rriode de rééfféérencerence
RegistresRegistres
�� Contrats de TTA signContrats de TTA signééss
�� SpSpéécialitcialitéé concernconcernééee
�� PPéériodes et heures de TTA effecturiodes et heures de TTA effectuéées par chaque es par chaque 

praticien concernpraticien concernéé
�� SantSantéé au travailau travail

La COPS suit la mise en La COPS suit la mise en œœuvre et luvre et l’’application de ces application de ces 
mesures et transmet une mesures et transmet une éévaluation valuation àà la CMEla CME
Le directeur peut restreindre ou interdire le Le directeur peut restreindre ou interdire le 
ddéépassement si la santpassement si la santéé ou la sou la séécuritcuritéé des praticiens des praticiens 
sont affectsont affectééeses
TTA prioritairement dans la structure dTTA prioritairement dans la structure d’’affectation affectation 
du praticiendu praticien
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Temps de travail additionnelTemps de travail additionnel

DDéécomptecompte
AuAu--deldelàà de 48 heures hebdomadaires lissde 48 heures hebdomadaires lisséées es 
sur le quadrimestresur le quadrimestre
DDéécompte en heures de TTAcompte en heures de TTA
1 plage de 5 heures = 1 plage de 5 heures = ½½ ppéériode de TTAriode de TTA

Au choix du praticienAu choix du praticien
RRéémunmunéérationration
RRéécupcupéération ration 
Versement au CET Versement au CET 
1 TTA = 2 demi1 TTA = 2 demi--journjournééeses

« La règle de conversion ne revient pas à fixer la 
demi-journée réalisée au titre des obligations de 

service »
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Déplacements Déplacements 

Temps dTemps d’’intervention sur place et temps intervention sur place et temps 
de trajet = temps de travail effectifde trajet = temps de travail effectif

DDéécompte en heurescompte en heures
Fractions dFractions d’’heure nheure néégliggligéées ou comptes ou comptéées pour es pour 
une heure si < ou > une heure si < ou > àà ½½ heureheure

Temps de trajet Temps de trajet 
Forfait : 1 heure allerForfait : 1 heure aller--retourretour
Plafond 2 heures au total quel que soit le Plafond 2 heures au total quel que soit le 
nombre de dnombre de dééplacements rplacements rééalisaliséés au cours s au cours 
dd’’une astreinteune astreinte
�� 1 heure seulement le samedi apr1 heure seulement le samedi aprèèss--midimidi
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Décompte Décompte 

1 astreinte : le temps d1 astreinte : le temps d’’intervention et le intervention et le 
temps de trajet ne peut pas dtemps de trajet ne peut pas déépasser 2 passer 2 
demidemi--journjournééeses
5 heures = 5 heures = ½½ journjournéée ou e ou ½½ ppéériode de riode de 
TTA de nuitTTA de nuit

Calcul Calcul àà la fin du quadrimestrela fin du quadrimestre
ss’’il reste des heures, report sur le quadrimestre il reste des heures, report sur le quadrimestre 
suivantsuivant
Au choix du praticienAu choix du praticien
�� IntIntéégration dans les obligations de servicegration dans les obligations de service

•• 5 h = 5 h = ½½ journjournéée + e + ½½ indemnitindemnitéé de sujde sujéétiontion
�� RRéémunmunéérationration

•• 5 h : 5 h : ½½ ppéériode de TTA de nuitriode de TTA de nuit

Par dPar déérogation : drogation : dééplacement de 3 heures placement de 3 heures 
dd’’intervention sur placeintervention sur place

Obligations de service : Obligations de service : ½½ journjournéée + 1 ISe + 1 IS
RRéémunmunéération : ration : ½½ TTA de nuitTTA de nuit
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Forfaitisation Forfaitisation 

Toujours possibleToujours possible

Le registre doit être tenuLe registre doit être tenu
DDéécompte du temps dcompte du temps d’’interventionintervention
Non dNon déépassement du temps de travail passement du temps de travail 
hebdomadaire de 48 hhebdomadaire de 48 h
�� Sinon possibilitSinon possibilitéé dd’’intervenir si la santintervenir si la santéé et la et la 

sséécuritcuritéé des praticiens sont affectdes praticiens sont affectééeses

DDéécompte uniquement dans les compte uniquement dans les 
obligations de serviceobligations de service
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Repos de sécuritéRepos de sécurité

Repos de 11 heures aprRepos de 11 heures aprèès la fin du dernier s la fin du dernier 
ddééplacementplacement

«« Le repos quotidien, aprLe repos quotidien, aprèès la fin du s la fin du 
dernier ddernier dééplacement, est garanti au placement, est garanti au 
praticienpraticien »»

Comment, en pratique ? Comment, en pratique ? 
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Cas n°1 : déplacement court dans la 
nuit

Cas n°1 : déplacement court dans la 
nuit

2 h1 h1 h23 h21h30 –
22h30

Temps à
valoriser

Durée totaleDurée temps 
intervention

Heure du 
retour à
domicile

Temps 
intervention 

sur place

0 €0 €TTA ou IS (€)

+ 2 heures+ 2 heuresSolde (en heures)

0 demi-journéeObligations de service 
(1/2 journées)

Indemnisation sous 
forme de TTA

Intégration dans les 
obligations de service

Travail effectif réalisé en astreinteMono-appartenants

+ 2 heuresSolde (en heures)

0 demi-gardeIndemnisation sous forme de 
demi-garde

Travail effectif réalisé en 
astreinte

HU
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Cas n°2 : déplacement plus long dans la 
nuit

Cas n°2 : déplacement plus long dans la 
nuit

5 h1 h4 h23 h 3019 h – 23 h

Temps à
valoriser

Durée totaleDurée temps 
intervention

Heure du 
retour à
domicile

Temps 
intervention 

sur place

½ TTA = 237 €½ IS = 132 €TTA ou IS (€)

0 heures0 heuresSolde (en heures)

1 demi-journéeObligations de service 
(1/2 journées)

Indemnisation sous 
forme de TTA

Intégration dans les 
obligations de service

Travail effectif réalisé en astreinteMono-appartenants

+ 0 heuresSolde (en heures)

1 demi-garde = 237 €Indemnisation sous forme de 
demi-garde

Travail effectif réalisé en 
astreinte

HU
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Cas n°3 : 2 déplacements dans la nuitCas n°3 : 2 déplacements dans la nuit

3 h1 h2 h22 h 3020 h - 22 h

5 h
Forfait dépl 3 h

1 h3 h4 h 3001 h – 04 h

Temps à
valoriser

Durée totaleDurée temps 
intervention

Heure du 
retour à
domicile

Temps 
intervention 

sur place

½ TTA = 237 €½ IS = 132 €TTA ou IS (€)

+ 3 heures+ 3 heuresSolde (en heures)

1 demi-journéeObligations de service 
(1/2 journées)

Indemnisation sous 
forme de TTA

Intégration dans les 
obligations de service

Travail effectif réalisé en astreinteMono-appartenants

+ 3 heuresSolde (en heures)

1 demi-garde = 237 €Indemnisation sous forme de 
demi-garde

Travail effectif réalisé en 
astreinte

HU
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Cas n°4 : 1 déplacement longCas n°4 : 1 déplacement long

7 h1 h6 h6 h 300 h – 06 h

Temps à
valoriser

Durée totaleDurée temps 
intervention

Heure du 
retour à
domicile

Temps 
intervention 

sur place

½ TTA = 237 €½ IS = 132 €TTA ou IS (€)

+ 2 heures+ 2 heuresSolde (en heures)

1 demi-journéeObligations de service 
(1/2 journées)

Indemnisation sous 
forme de TTA

Intégration dans les 
obligations de service

Travail effectif réalisé en astreinteMono-appartenants

+ 2 heuresSolde (en heures)

1 demi-garde = 237 €Indemnisation sous forme de 
demi-garde

Travail effectif réalisé en 
astreinte

HU
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Cas n°5 : 1 déplacement très longCas n°5 : 1 déplacement très long

10 h 
Plafond 2 

demi-journées

1 h13 h8 h 3019 h - 08 h

Temps à
valoriser

Durée totaleDurée temps 
intervention

Heure du 
retour à
domicile

Temps 
intervention 

sur place

2 ½ TTA = 2 X 237 €2 ½ IS = 2 X 132 €TTA ou IS (€)

+ 0 heure+ 0 heureSolde (en heures)

2 demi-journéesObligations de service 
(1/2 journées)

Indemnisation sous 
forme de TTA

Intégration dans les 
obligations de service

Travail effectif réalisé en astreinteMono-appartenants

+ 0 heureSolde (en heures)

2 demi-gardes = 2 x 237 €Indemnisation sous forme de 
demi-garde

Travail effectif réalisé en 
astreinte

HU
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DES qualifiantDES qualifiant

GaGaëël Grimandil Grimandi
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Internat qualifiantInternat qualifiant

RRééunions DGOSunions DGOS-- principaux syndicatsprincipaux syndicats--
PrPréésident confsident conféérence des doyensrence des doyens

Juillet 2013Juillet 2013
�� Accord sur le principe par la DGOSAccord sur le principe par la DGOS
�� MMééthodologie pour la mise en thodologie pour la mise en œœuvreuvre

DDéécembre 2013cembre 2013
�� Echanges sur une proposition de texteEchanges sur une proposition de texte

Janvier 2014Janvier 2014
�� Propositions de la DGOS aux diffPropositions de la DGOS aux difféérents rents 

partenaires concernpartenaires concernééss



5353

Journée 
d’Hiver du 
SYNPREFH 

PARIS
21 Janvier 2014

JournJournéée e 
dd’’Hiver du Hiver du 
SYNPREFH SYNPREFH 

PARISPARIS
21 Janvier 201421 Janvier 2014

Internat qualifiantInternat qualifiant

Propositions de textePropositions de texte
CrCrééation dation d’’un internat qualifiant complexeun internat qualifiant complexe

�� Pas dPas d’’acte associacte associéé comme en biologie mcomme en biologie méédicale dicale àà

un  DES qualifiantun  DES qualifiant

�� NNéécessitcessitéé de crde crééation dation d’’une commission de une commission de 
spspéécialistes gcialistes géérréée par le conseil de le par le conseil de l’’ordre.ordre.

�� ProcProcéédure longue ndure longue néécessitant une modification cessitant une modification 
profonde des textes lprofonde des textes léégislatifs et rgislatifs et rééglementaires  glementaires  
relatifs relatifs àà la profession de pharmacien et aux la profession de pharmacien et aux 
pharmacies pharmacies àà usage intusage intéérieurrieur

�� AprAprèès qualification perte de la possibilits qualification perte de la possibilitéé
dd’’exercer en dehors dexercer en dehors d’’une PUI.une PUI.
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Internat qualifiantInternat qualifiant

Propositions de textePropositions de texte
Option proposOption proposééee
�� Modification du code de la santModification du code de la santéé et ajout det ajout d’’un alinun alinééa a àà

ll’’article L 5126article L 5126--14 du Chapitre VI Pharmacie 14 du Chapitre VI Pharmacie àà usage usage 
intintéérieur et de trois articles rieur et de trois articles 
•• 44°° conditions dconditions d’’exercice et remplacementexercice et remplacement

»» Limitation de lLimitation de l’’exercice en PUI aux seuls pharmaciens exercice en PUI aux seuls pharmaciens 
titulaire dtitulaire d’’un DES de pharmacieun DES de pharmacie

�� Qui pourra exercer de droitQui pourra exercer de droit
•• Pharmaciens titulaires Pharmaciens titulaires 

»» du DES de pharmacie hospitalidu DES de pharmacie hospitalièère et des collectivitre et des collectivitééss
»» du DES de pharmacie industrielle et biomdu DES de pharmacie industrielle et bioméédicaledicale
»» du DES de pharmaciedu DES de pharmacie

�� PUI concernPUI concernééeses
•• ETS publics et privETS publics et privééss
•• Service de santService de santéé des armdes arméées es àà ll’’exclusion du gexclusion du géérantrant

�� Non concernNon concernééss
•• Sapeurs pompiers volontaires Sapeurs pompiers volontaires 
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Internat qualifiantInternat qualifiant

Propositions de textePropositions de texte
Option proposOption proposééee
�� Pour les pharmaciens non titulaires des Pour les pharmaciens non titulaires des DESDES

•• Par dPar déérogation pourront exercer les pharmaciensrogation pourront exercer les pharmaciens
»» qui exercent ou ont exercqui exercent ou ont exercéé àà la date du 1 la date du 1 

septembre 2016 au sein dseptembre 2016 au sein d’’une PUI une durune PUI une duréée e 
ééquivalent quivalent àà deux ans temps plein entre 2006 deux ans temps plein entre 2006 
et 2016et 2016

»» AprAprèès le 1 septembre 2016 et jusqus le 1 septembre 2016 et jusqu’’en 2024 en 2024 
reprend ou a repris un exercice au sein dreprend ou a repris un exercice au sein d’’une une 
PUI et justifie au moment de la reprise dPUI et justifie au moment de la reprise d’’une une 
activitactivitéé dd’’ une durune duréée e ééquivalent quivalent àà deux ans deux ans 
temps plein au cours des 10 dernitemps plein au cours des 10 dernièères annres annéées.es.
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Internat qualifiantInternat qualifiant

Propositions de textePropositions de texte
Option proposOption proposéée e 
�� Remplacement dRemplacement d’’un pharmacien dun pharmacien d’’une PUI par 1 une PUI par 1 

interneinterne
•• Validation du 2Validation du 2èèmeme cycle dcycle d’é’études pharmaceutiquestudes pharmaceutiques
•• Validation de 5 semestres du DES et au moins un Validation de 5 semestres du DES et au moins un 

stage dans chaque domaine stage dans chaque domaine 
•• Exercice soumis Exercice soumis àà autorisation du conseil de autorisation du conseil de 

ll’’ordre.ordre.
•• Pas de validation de semestres en remplacementPas de validation de semestres en remplacement

Etat dEtat d’’avancement du dossieravancement du dossier
RRééponse effectuponse effectuéée par le SYNPREFH, le e par le SYNPREFH, le 
SNPHPU, la FNSIPSNPHPU, la FNSIP
�� Accord sur le texte par le SYNPREFHAccord sur le texte par le SYNPREFH
�� Demande de modifications pour intDemande de modifications pour intéégrergrer

•• Les internes du DES innovation pharmaceutique et Les internes du DES innovation pharmaceutique et 
rechercherecherche

•• Les praticiens attachLes praticiens attachéés associs associéés et les assistants s et les assistants 
associassociéés dans le cadre du systs dans le cadre du systèème dme déérogatoirerogatoire
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Internat qualifiantInternat qualifiant

ConclusionsConclusions
Textes  Textes  àà paraparaîître en 2014tre en 2014
Permet de reconnaPermet de reconnaîître la formation de ltre la formation de l’’internat internat 
pour lpour l’’exercice en PUIexercice en PUI
NN’’exclut pas les pharmaciens exerexclut pas les pharmaciens exerççants et non ants et non 
titulaires dtitulaires d’’un DESun DES
Augmentation du nombre de postes dAugmentation du nombre de postes d’’interne interne 
mis au concoursmis au concours
�� Adaptation Adaptation àà la nouvelle dla nouvelle déémographiemographie
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Enquête lettre syndicaleEnquête lettre syndicale

ChloChloëë BezelBezel
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êtesêtes--vous globalement satisfait par la formule vous globalement satisfait par la formule 
actuelle de la lettre syndicale ?actuelle de la lettre syndicale ?

formule actuelle

36%

59%

3% 2%

entièrement satisfait

satisfait

peu satisfait

pas du tout satisfait

DDéécembre 2013cembre 2013

219 r219 rééponsesponses
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quand vous recevez la lettre syndicale, vous la quand vous recevez la lettre syndicale, vous la 
lisez ..lisez ..

lecture

13%

60%

26%

1%

dans la journée

dans la semaine

dans le mois ou après

jamais

La frLa frééquence de parution de la lettre syndicale vous quence de parution de la lettre syndicale vous 
paraitparait--elle suffisante ?elle suffisante ?

fréquence de parution

21%

55%

21%

3%

tout à fait suff isante

suffisante

peu suff isante

pas du tout suff isante
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avezavez--vous rvous réésolu certains de vos problsolu certains de vos problèèmes mes 
professionnels grâce professionnels grâce àà la lettre syndicale ?la lettre syndicale ?

résolution de problème

46%

34%

4%

16%

oui

oui mais
avec
complément
d'information
non

non
concerné

GardezGardez--vous la lettre syndicale ?vous la lettre syndicale ?
conservation

82%

15%
3% 0%

toujours

souvent

rarement

jamais
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souhaitezsouhaitez--vous que les articles vous soient vous que les articles vous soient 
envoyenvoyéés par courriel et qu'une lettre syndicale s par courriel et qu'une lettre syndicale 
sur papier, regroupant les articles, soit sur papier, regroupant les articles, soit ééditditéée e 
rrééguligulièèrement ? rement ? 

158

61

0

20

40

60

80

100

120

140

160

oui non

envoi par courriel + papier

Si oui, Si oui, àà quel rythme ?quel rythme ?

8

63

91

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

une fois par an deux fois par an plus fréquemment

rythme de parution
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si on vous propose de remplacer complsi on vous propose de remplacer complèètement la tement la 
version papier par une version dversion papier par une version déématmatéérialisrialiséée, êtes e, êtes 
vous ?vous ?

dématérialisation complète ?

27%

29%

26%

18%

entièrement d'accord

plutôt d'accord

peu d'accord

pas du tout d'accord

Le contenu de la lettre syndicale vous sembleLe contenu de la lettre syndicale vous semble--tt--il utile ?il utile ?

utilité du contenu

61%

37%

1%

1%

très utile

utile

peu utile

pas du tout utile
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Le contenu de la lettre syndicale vous sembleLe contenu de la lettre syndicale vous semble--tt--il il 
pertinent ?pertinent ?

pertinence du contenu

52%46%

1%

1%

très pertinent

pertinent

peu pertinent

pas du tout pertinent

Globalement la lettre syndicale rGlobalement la lettre syndicale réépondpond--elle elle àà vos vos 
attentes ?attentes ?

210

9

0

50

100

150

200

250

oui non

réponse aux attentes
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Commentaires les plus fréquentsCommentaires les plus fréquents

Remerciements pour le travail effectuRemerciements pour le travail effectuéé
MERCI !!!MERCI !!!

ProblProblèème du dme du déélai de parutionlai de parution

ThThèèmesmes
Certains la trouvent trop thCertains la trouvent trop thééorique et pas assez orique et pas assez 
proche des prproche des prééoccupations quotidiennesoccupations quotidiennes
DD’’autres apprautres appréécient ce reculcient ce recul

Version dVersion déématmatéérialisrialiséée souhaite souhaitééee
Avec intAvec intéégration sur le sitegration sur le site
Indexation par mots clIndexation par mots cléé

Version papierVersion papier
Couleur : apprCouleur : apprééciations divisciations divisééeses
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ConclusionConclusion

Insertion dInsertion d’’une rubrique une rubrique «« Questions au Questions au 
SynprefhSynprefh »»

Envoi des articles par SynprefhEnvoi des articles par Synprefh--net dnet dèès s 
ququ’’ils sont prêts pour être en phase avec ils sont prêts pour être en phase avec 
ll’’actualitactualitéé

Envoi dEnvoi d’’une LS trimestrielle (?) avec entre une LS trimestrielle (?) avec entre 
autres les articles envoyautres les articles envoyéés par Ss par S--netnet

Travail en cours / indexation des articles Travail en cours / indexation des articles 
par mots clpar mots cléés.s.

Les LS sont accessibles pour les adhLes LS sont accessibles pour les adhéérents   rents   
sur le site sur le site 

Rubrique Rubrique «« services aux adhservices aux adhéérentsrents »»


